
 
Date : 4 janvier 2016 

 

POUR LE PERSONNEL PROFESSIONNEL 
 

MODALITÉS DE L'HORAIRE D'ÉTÉ 2016 
 

Période du 23 mai au 12 août 2016 (12 semaines) 
 

Du 23 mai au 27 mai 2016 (1 semaine) 
 
Lundi Férié  7 h 00 
 
Mardi au jeudi 8 h 00 à 12 h 00 22 h 30 
 13 h 00 à 16 h 30 
 
Vendredi 8 h 00 à 12 h 00  4 h 00 
 
 Total : 33 h 30 
 
Du 30 mai au 17 juin 2016 (3 semaines) 
 
Lundi au jeudi 8 h 00 à 12 h 00  30 h 00 

13 h 00 à 16 h 30  
  

Vendredi 8 h 00  à 12 h 00    4 h 00 
 

Total : 34 h 00 
 
Du 20 juin au 1er juillet 2016 (2 semaines) 
 
Lundi au mercredi 8 h 00  à 12 h 00 22 h 30 

13 h 00 à 16 h 30  
  

Jeudi 8 h 00 à 12 h 00  4 h 00 
 
Vendredi Férié   7 h_00__ 

 
Total : 33 h 30 

 
Du 4 juillet au 12 août 2016 (6 semaines)   
 
Lundi au jeudi 8 h 00 à 12 h 00 30 h 00 

13 h 00 à 16 h 30  
  

Vendredi 8 h 00 à 12 h 00    4 h 00 
 

Total : 34 h 00  


